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RECENSIONS 
BOOK REVIEWS 

Les autorités publiques et le droit à la 
protection des fonds et autres biens 
syndicaux, Genève, Bureau interna
tional du travail, 1973, 143 pp. 

Cette étude du Bureau international 
du travail se situe dans le cadre des 
nombreuses analyses faites par cet orga
nisme consécutivement à l'adoption de 
la résolution sur les droits syndicaux et 
leurs relations avec les libertés civiles, 
54e session de la Conférence interna
tionale du travail, 1970. 

L'ouvrage comporte douze chapitres. 
Le premier chapitre rappelle les nor
mes internationales existantes et les prin
cipes qui s'y rattachent. Les neuf cha
pitres suivants sont consacrés à un exa
men de la législation et de la pratique 
en vigueur dans les divers pays : per
sonnalité juridique des syndicats (chap. 
II), sources des fonds syndicaux (chap. 
III), utilisation des biens et des fonds 
syndicaux (chap. IV), administration in
terne (chap. V), contrôle de la gestion 
financière par les pouvoirs publics 
(chap. VI), sanctions prévues en cas d'u
sage illicite des fonds ou d'autres in
fractions à la législation sur les fonds 
syndicaux (chap. VII), répercussions de 
certaines sanctions sur les fonds syn
dicaux et immunité syndicale (chap. 
VIII), dévolution des biens des syndi
cats en cas de dissolution (chap. IX), 
fusions et scissions syndicales (chap. X). 
Les deux derniers chapitres exposent les 
décisions du Comité de la liberté syndi
cale (chap. XI) et les conclusions de 
l'étude (chap. XII). 

Cette publication, bien qu'elle reste 
essentiellement descriptive, se caracté
rise par la qualité habituelle qu'offre le 
B.I.T. dans ses études. On ne doit pas 
prétendre y découvrir une analyse cri
tique mais un instrument de travail des 
plus complets mis à la disposition de 
ceux qui entendent faire avancer par 
des études critiques leur(s) législation(s) 
nationale(s). 

L'observation la plus étonnante qu'il 
nous a été possible de faire à la lec
ture du document est le fait que dans 
de nombreux pays les autorités pu
bliques ont des pouvoirs assez éten
dus en ce qui concerne la surveillance 
et le contrôle de la gestion financière 
des organisations syndicales. La cons
tatation est d'autant plus surprenante 
que dans l'esprit du Comité de la li
berté syndicale un contrôle étendu n'est 
concevable que pour prévenir les abus 
de l'administration syndicale et proté
ger ainsi les membres. 

En terminant, nous croyons que le 
législateur québécois pourrait avanta
geusement recourir à ces documents du 
B.I.T. sur les organisations syndicales 
pour construire une armature juridique 
propice à une véritable vie syndicale 
active et dynamique. 

Rodrigue BLOUIN 
Université Laval 

Pour une croissance plus stable de la 
construction, par le Conseil écono
mique du Canada, Ottawa, Informa
tion Canada, 1973, 262 pp. 

Un excellent point en faveur de l'é
tude du CEC c'est la dimension même 
qui y a été privilégiée. En effet, tous les 
observateurs semblent d'accord pour af
firmer que l'instabilité est de loin la 
cause la plus importante des problèmes 
que connaît l'industrie de la construc
tion. Du même coup, ce sont les 2e et 
3e parties qui revêtent le plus grand 
intérêt, celles-ci portant sur l'analyse de 
l'instabilité cyclique, d'une part, et sur 
les conclusions principales et recom
mandations, d'autre part. 

Quant à la première partie, elle ex
plique la nature de l'industrie. Le pre
mier chapitre contient une description 
de l'industrie et le deuxième traite de 
l'évolution de celle-ci. Malgré l'intérêt 
intrinsèque de ces 2 chapitres, nos lec-
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teurs aimeront probablement s'attarder 
davantage au troisième qui se rapporte 
aux travailleurs de la construction. On 
y décrit d'abord la main-d'oeuvre en 
question, en insistant sur certaines cau
ses de l'instabilité de la main-d'oeuvre 
elle-même, telle l'instabilité des dé
penses en construction. On y fait res
sortir ensuite les interactions des salai
res et de la productivité, pour consi
dérer enfin les relations industrielles. 
Dans son ensemble, ce chapitre cons
titue une bonne description des travail
leurs de la construction. Cependant, 
compte tenu de la préoccupation ma
jeure de l'étude, soit l'instabilité, le 
soussigné déplore que le matériel n'ait 
pas été davantage organisé en termes 
de fonctionnement de ce marché de tra
vail, ce qui aurait sans doute permis de 
mieux faire ressortir les causes de l'ins
tabilité du marché concerné et du mê
me coup de mieux entrevoir les solu
tions possibles. 

Quant à l'étude de l'instabilité elle-
même, on peut la juger à la fois facile 
et difficile. Facile parce que la descrip
tion qui en est faite se comprend très 
bien. Difficile, parce que, de l'aveu 
même des auteurs, les recherches n'ont 
pas pu déterminer et mesurer les causes 
de l'instabilité (p. 226). L'ouvrage du 
Conseil apparaît fortement imprégné 
d'un caractère exploratoire, en ce sens 
que ses auteurs, par exemple, cherchent 
la meilleure façon de mesurer l'instabi
lité en vue d'obtenir une meilleure con
naissance du phénomène en question, 
aussi bien au niveau des causes qu'à celui 
des effets. 

Cette démarche exploratoire, proba
blement inévitable en raison de la com
plexité du phénomène et de la faible 
connaissance qu'on en a, rend la lecture 
du texte relativement pénible, sans sous-
estimer la complexité déjà mentionnée. 
Ainsi, les auteurs s'intéressent d'abord 
aux causes de l'instabilité, puis à ses 
effets. C'est seulement à la toute fin du 
volume qu'ils privilégient certains effets 
d'une plus grande stabilité. Autrement 
dit, doit-on rechercher celle-ci en vue 
d'une plus grande croissance économi
que, d'une sécurité d'emploi accrue, 
d'une diminution des coûts sociaux, d'un 
accroissement de la sécurité des entre
preneurs, d'une meilleure utilisation de 
la main-d'oeuvre et de l'équipement, 
etc? A cet égard, il est instructif d'exa

miner l'avant-dernier paragraphe de la 
page 142, où les auteurs s'aventurent 
déjà à dégager les principaux effets 
d'une plus grande stabilité, et surtout 
à les qualifier quelque peu : le lecteur 
s'y pose plus de questions qu'il n'y trou
ve de véritables éclaircissements sur le 
sujet. 

On peut certes affirmer que cette 
étude constitue un excellent déblaiement 
de terrain tout en fournissant aussi une 
très bonne documentation sur le sujet. Il 
convient, dans cette veine, de souligner 
certains résultats significatifs de l'étude. 
Par exemple, il est intéressant de noter 
que la stabilisation contracyclique de 
la construction semble s'être soldée par 
un échec (p. 226) et qu'il semble de 
beaucoup préférable d'accroître la stabi
lité de chacune des composantes de la 
construction (telle la construction de lo
gements) suivant sa propre tendance, 
plutôt que de faire varier les compo
santes de façon contracyclique les unes 
par rapport aux autres (pp. 225-226). Il 
faut aussi souligner que la gageure consis
te à minimiser l'instabilité de la construc
tion tout en maintenant la croissance 
économique et, dans la même perspec
tive, il faut comparer et mettre en 
balance les principaux coûts et béné
fices d'une plus grande stabilité (p. 224). 
Autrement dit, une plus grande stabili
sation de la construction ne comporte 
pas que des bénéfices, mais aussi des 
coûts. C'est probablement dans cette 
voie d'ailleurs, selon le soussigné, que 
les efforts de recherche sont les plus 
prometteurs. Cette connaissance, addi
tionnelle permettrait sans doute aux au
torités compétentes de prendre des dé
cisions plus éclairées quant aux béné
fices à privilégier d'une plus grande sta
bilisation, bénéfices, par exemple, en 
termes de croissance économique, d'u
tilisation de la main-d'oeuvre et de l'é
quipement, etc. 

Bertrand BELZILE 
Université Laval 

Conseil économique du Canada : On
zième exposé annuel : Objectifs éco
nomiques et indicateurs sociaux. In
formation Canada, Ottawa, 1974, 
284 pp. 

A lire le dernier exposé annuel du 
Conseil économique du Canada, on 
comprend mieux l'origine des multi-


